
  

Le mot du Maire 

A NOTER SUR VOTRE AGENDA :  

.10 et 24 avril : élections présiden-
tielles. 

.30 avril—15 heures : Contes et atelier 
créatif  à la salle des fêtes. 

.8 mai : commémoration de la victoire 
du 8 mai 1945, à 11 heures, au monu-
ment aux morts.  

.En juin, inauguration de l’exposition 
Jenny de Vasson.  

.12 et 19 juin : élections législatives 

.7 août : Fête de la St Loup 

 

◊ Retour en photos 
- Commémoration du 11 novembre 
- Repas de fin d’année des aînés le 5 décembre 
- 20e Salon des Maires à Paris 
- Remise des prix du Concours des Villes, Vil-
lages, Maisons et Fermes fleuris 
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◊ Une signalétique pour une meilleure visibilité  
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2022 N° 6 

Janvier-février-mars 

5 place de la mairie  

36230 Fougerolles 

Tel. 02 54 31 30 55 

 

Fougerolles Indre 

 

Site internet : 

Fougerolles36.fr 

Tenir informés les 352 habitants de notre commune de nos actions est une 
de mes priorités et je suis heureux de vous présenter ce 6ème bulletin qui 
est un outil majeur de notre communication, attendu par bon nombre 
d’entre vous aujourd’hui.  

Je ne m’étendrai pas sur les défis auxquels nous devons faire face aujour-
d’hui : la guerre en Ukraine a des conséquences visibles sur notre territoire 
avec l’accueil de déplacés et la pandémie n’est pas à décliner au passé…  

Dans ces moments difficiles, il est très important de provoquer les ren-
contres et ce bulletin est le témoin des manifestations passées et futures. 
J’invite ainsi les enfants de Fougerolles à venir écouter des contes le samedi 
30 avril à 15 heures à la salle des fêtes, les habitants à venir se recueillir au-
tour du monument aux morts le 8 mai à 11 heures et en juin à assister au 
vernissage de l’exposition Jenny de Vasson, dont les photographies seront 
présentées en extérieur au centre du bourg, à l’occasion des 150 ans de la 
naissance de l’artiste qui témoigne par ses photos, du quotidien de la vie de 
notre Berry au début du 19e siècle.   

Mon équipe et moi-même travaillons aussi activement à l’amélioration de 
votre environnement et à votre sécurité (routes, espaces verts, projet 
d’agrandissement de la salle des fêtes etc..) et ces actions seront détaillées 
dans un projet bulletin.  

Bonne lecture, continuez à prendre soin de vous et 

À bientôt,  

Arnaud Denormandie  
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Commémoration du 11 Novembre  

Repas de fin d’année le dimanche 5 décembre 2021—salle des fêtes   

Après le dépôt de gerbes par M. le Maire, Maxime, 
Wendy et Laura, enfants de la commune, ont lu une 
lettre de Gabriel Brousse envoyée à ses parents, 
garde-barrières à Riau-Gaultier, en septembre 1916. 
Arnaud Denormandie, a ensuite procédé à la lecture 
du message de Geneviève Darrieussecq, Ministre dé-
léguée, en présence des porte-drapeaux, Jean Pirot et 
Bernard Lecreux et de Marie-Jeanne Lafarcinade. 

Les cérémonies se sont clôturées par l'hymne national 
joué à l'accordéon par Etienne. Monsieur le Maire a 
ensuite invité les personnes présentes à partager le 
verre de l'amitié à la salle des fêtes.  

Une vingtaine de personnes a partagé un délicieux repas de fête préparé par Franck Saulnier, avec les 
conseillers municipaux en cuisine et les conseillères à table ! Ambiance très conviviale animé par les Son-
neurs de la Vallée noire. 
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Les colis de Noël pour nos aînés 
ont été distribués par les 
membres du Conseil municipal.  

20e Salon des Maires et des Collectivités locales du 16 au 18 novembre 2021, 
au parc des expositions, porte de Versailles - Paris. 

Arnaud Denormandie et Christiane Jürging se sont rendus 
en car, avec 50 élus du département, au 20e Salon des 
Maires et des Collectivités locales le 17 novembre 2021.  

Le salon s’est organisé autour de différentes thématiques 
intéressant les collectivités : aménagement urbain, bâti-
ment, environnement, matériels d’entretien. Il a aussi pro-
posé aux visiteurs de nombreuses conférences sur le quoti-
dien des collectivités.  

 

Les élus de l’Indre ont 
été invités à un cocktail 
au Sénat où ils ont été 
reçus par les deux séna-
trices : Mme Frédérique 
Gerbaud et Mme Nadine 
Bellurot. De droite à gauche : A. Denormandie, V. Fontaine,  

N. Bellurot, C. Jürging.  

Les lutins du Père Noël en 
action ! 
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Remise des prix du concours des Villes, Villages, Maisons et Fermes fleuris le 
vendredi 11 mars 2022 à 18 h 30, à la salle des fêtes de Fougerolles.  

Concours de belote le 14 novembre et randonnée pédestre le 6 mars organisés 
par l’association Familles rurales : un franc succès ! 

L’association Familles rurales a pu reprendre ses anima-
tions pour le plus grand plaisir des organisateurs et des 
participants. 

36 équipes ont participé au concours de belote le 14 
novembre et 296 marcheurs étaient présents au départ 
de la randonnée pédestre du 6 mars.  

L’association vous invite à participer à leurs après-midi 
loisirs qui ont lieu tous les troisièmes jeudis de chaque 
mois, à partir de 14h30, à la salle des fêtes de Fouge-
rolles. 

 

 

Arnaud Denormandie a chaleureusement remercié les lauréats pour leur contribution à l’embellisse-
ment de la commune . Les prix du concours des Villes, Villages, Maisons et Fermes fleuris ont été en-
suite remis dans une ambiance détendue, en présence de Christian Robert, Conseiller départemental et 
de Marie-Jeanne Lafarcinade. 

Liste des lauréats :  

1ère catégorie—1er prix : Madame Paul Brigitte, Madame 
Paul Monique, Monsieur Saulnier Franck. 

1ère catégorie—2ème prix : Madame Champagne Nadine, 
Monsieur et Madame Foisel Michel et Monique, Monsieur 
Patraud Jean-Luc, Monsieur Plantureux Vincent (Prix spé-
cial—35 ans).  

1ère catégorie—2ème prix : Madame Quilici Sandrine. 

1ère catégorie—3ème prix : Madame Courtillet Christine 

L’engagement des employés communaux et le soutien de 
Madame Lafarcinade ont été rappelés à cette occasion.  
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La mairie vous offre cet auto-collant : N’hésitez 
pas à le placer à l’arrière de votre véhicule !   

Une signalétique pour une meilleure visibilité. 

 

Virginie Vincent remplacera Laurence Chevallier au poste de secrétaire 
de Mairie le 2 mai 2022. Le Conseil municipal remercie Mme Chevallier 
pour le travail de qualité effectué pendant un an à la mairie de Fouge-
rolles et lui souhaite un plein succès dans ses nouvelles fonctions à la 
mairie de Fresselines, plus proche de son domicile.  

Nouveaux horaires d’ouverture de la mairie en vigueur depuis le 24 
mars  

 lundi, mardi : 9h00-12h00 / 14h00-17h30 

 Mercredi : 9h00-12h00 

 Jeudi : 9h00-12h00 / 14h00-17h30 

 Vendredi : 9h00-12h00 / 14h00-16h30 

 

Une nouvelle secrétaire de mairie : Virginie Vincent 
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Taille du chêne des pendus  

Planté au XVe siècle par le Seigneur de Rochefolle, le chêne des pendus fait partie de notre patrimoine 
culturel. Ses branches menaçaient cependant de tomber : elles ont été coupées afin d’assurer la sécurité 
des promeneurs. Une clôture de bois sera par ailleurs installée.   

Restauration des croix de notre commune 

La Municipalité s’est fixé pour objectif de restaurer les croix de notre commune.  

Ici, restauration de la croix située aux Granges.  

A propos de croix  : Extrait de l’étude de Nicolas Huron  Noms de lieux de la commune de Fougerolles   

« La plupart des calvaires actuels de la commune datent du XIXe siècle ou du début du XXe siècle. Cer-
taines des anciennes croix du Moyen Age ont disparu. Peu de ces croix portaient des noms : La croix de 
Ribes, près de Ribes, la Croix Vieille, entre Fougerolles et Beauvais ». 
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Nous aimons nos animaux mais attention ! la divagation des chiens est interdite !  

Un petit rappel : « Est considéré comme en état de divagation tout chien qui, en dehors d’une action de 
chasse, de la garde ou de la protection d’un troupeau, n’est plus sous la surveillance effective de son 
maître et se trouve hors de portée de voix ce celui-ci , de tout instrument sonore 
permettant son rappel, ou qui est éloigné de son propriétaire ou de la personne 
qui en est responsable d’une distance dépassant 100 mètres ».   

Un maire est habilité à un double titre pour mettre fin à l’errance ou à la divaga-
tion des animaux : au titre de son pouvoir de police générale qu’il détient en vertu 
de l’article L. 2212-2 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), qui 
l’habilite à intervenir pour assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité 
publiques, et au titre des pouvoirs de police spéciale que lui attribue le Code rural.  

Identifier les animaux errants : La commune a passé une convention avec les vétérinaires associés de La 
Châtre qui stipule : « Les vétérinaires s’engagent à recevoir dans la clinique des animaux trouvés sur la 
commune et à vérifier gratuitement l’identification des animaux, tatouage ou puce électronique.  

Si les animaux sont identifiés, ils seront rendus à leur propriétaire dans la mesure où celui-ci peut être 
contacté ; s’ils ne sont pas identifiés ou si leur propriétaire ne peut être joint, ils resteront deux jours 
ouvrables à la clinique. La SPA de l’Indre sera contactée et viendra les chercher à l’issue de ces deux 
jours.  

Si le propriétaire est retrouvé, son animal lui sera rendu et s’il a été gardé plus d’une journée, la facture 
lui sera adressée directement. ». 

INFORMATIONS DIVERSES  

Il vous est désormais possible de déposer vos cartouches 
d’encre vides et les bouchons plastiques dans ce contenant 

placé dans la Cabane à bouquins. Les bouchons seront remis à l’asso-
ciation « Les bouchons d’amour ».  

 Par ailleurs, tous les livres de la cabane à bouquins ont été rangés 
récemment par ordre alphabétique de nom d’auteur. Nous vous invi-
tons autant que possible à respecter cet ordre (à l’aide des étiquettes 
collées sur les étagères) lors de l’apport de livres, pour permettre à 
chacun ensuite de retrouver plus facilement un livre.   

 

Le camion pizza Sarno ne propose plus de pizzas sur Fougerolles.   

Le restaurant « Le Campagnard » vous propose 

un « Fish and Chips » - poisson pané avec des frites— 
tous les 2e  vendredis du mois : venez partager un mo-
ment de convivialité avec vos amis !  

Vous pouvez aussi suivre Franck sur sa page facebook : le 
campagnard fougerolles. 

Le recensement effectué par Patricia Carrat, en étroite collaboration avec Laurence Chevallier, se-

crétaire de mairie, est terminé. A ce jour, nous comptons 352 habitants et 155 foyers principaux.  
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Sur proposi t ion  de la  commiss ion environnement ,  ce   bul let in  a  été  imprimé sur  du  papier  recyclé .   

Etat civil 

Bel été ! 
 

Inhumation : Madame BRETON Jeanne, née CHALUMEAU  - Monsieur VAUDOIS Jean—Madame Béatrice LI WOUNG KI, née 
DUJOUR. 

Dépôt d’urne de Monsieur LAFARCINADE Roland, décédé en 2020 à Bourges.  

Conte & Reconte ! 

 

Samedi 30 avril 
2022 

15 h 00 

Salle des fêtes  

de Fougerolles 

Conte et Reconte est une association qui regroupe des conteurs amateurs de l’Indre afin de promou-
voir et développer le conte et la pratique de la narration. Les conteurs s’adaptent au public et rendent 
accessible les contes afin de ne pas susciter l’ennui durant le spectacle.  

 

Le samedi 30 avril 2022, à 15 heures, à là salle des fêtes, la Municipalité de Fougerolles invite tous les 
enfants de la commune à venir les écouter. 

 

Ce moment convivial—que nous n’avons pas pu vivre l’année dernière—sera suivi d’un goûter à 
16h30 puis d’un atelier de création de fleurs pour celles et ceux qui le souhaitent. Merci de confirmer 
votre participation auprès de la mairie : Tel. 02 54 31 30 55 avant le 16 avril.  

CONTE ET RECONTE  

 


